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MAKDEMEMT. /t

{Conc. prov. ihid.). Et voilà encore, N. T. C. F., ce qui doit vous
faire sentir les avantages et rexcellenie des instructions du caté-
chisme. Là, le pasteur parle le langage de l'enfant pour lui
donner la connaissance des plus hautes vérités de la religion,
pour lui faire entendre les mystères de la bonté, de la justice et
de la sagesse de Dieu, pour lui apprendre la crainte du Seigneur
et l'horreur du péché. Là, il les prépare avec un soin particulier
à leur première confession. Curent animarum pag(ores ut pueri
opporiuniê inatructionibus dhponantur ad primam confftsionem
{Conc. Prov. ibid.). Par ce moyen, vos pasteurs vous aident effi-

cacement à garder, dans leurs jeunes cœurs, le précieux trésor
de l'innocence

; car l'effet du sacrement de pénitence n'est pas
seulement d'effacer le péché, mais encore de préserver les âmes
pures de sa funeste contagion. Pensez-y bien, parents chrétiens,
vos enfants, avec leur innocence baptismale, sont des anges sur
la terre

;
et c'est pour les conserver dans cet heureux état, qu'on

les purifie de temps en temps dans la piscine sacrée, ouverte par
sa divine miséricorde à tous les enfants de l'église, pour la guéri-
son de leurs âmes.

Mais il faut pour cela qu'ils soient suffisamment instruits des
mystères de la religion et des dispositions requises pour faire
une bonne confession. C'est pourquoi nous vous recommandons
instamment, pères et mères, de faire apprendre à vos petits
enfants l'abrégé du catéchisme, aussitôt qu'ils en seront capables.
Dans ce court abrégé, ils trouveront tout ce qu'ils doivent savoir
des mystères de la religion, des devoirs de la vie chrétienne, et
des dispositions qu'il faut apporter pour recevoir avec fruit
l'absolution. Si donc ils avaient le malheur de perdre la grâce
de leur baptême, ils seraient ainsi préparés d'avance à la re-
couvrer dans le sacrement de pénitence. Au contraire, faute
d'instruction, ils seraient exposés à croupir, des années entières
dans l'état du péché et dans l'esclavage dn démon. En effet'
vous ne devez pas l'ignorer, N. T. C. F., les enfants peuvent avoir
assez de raison et -e malice pour offenser Dieu mortellement
sans avoir assez d'instruction pour profiter du remède qui peut
les sauver.

Eh I quelle responsabilité devant Dieu, pour vous, parents
chrétiens ! quel triste sort pour vos enfants, si, parce que vous
auriez négligé de les instruire, comme vous le devez, ils con-
tractaient les habitudes du vice, et demeuraient ainsi exposés au
danger de mourir dans cet affreux état !...Pensez-y sérieusement,
et prévenez ce malheur, en vous appliquant à leur donner dès'
l'âge le plus tendre, l'instruction religieuse qui leur convient, et
en les envoyant régulièrement à confesse, toutes les fois que vos
pasteurs les y invitent, ou du moins une fois par année.
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Mais si le devoir de vos pasteurs est si imiwptaat, quand il


